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Texte de la question

M. Ernest Moutoussamy attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur le grand retard des
équipements de psychiatrie et des moyens mis à disposition dans le département de la Guadeloupe. Ce retard,
qui a donné lieu à divers mouvements sociaux dans le passé, incontestablement objectivés, se traduit par des
besoins importants non satisfaits, une sous-médicalisation grave tant structurelle que conjoncturelle et des
effectifs soignants insuffisants. L'état du dispositif de santé mentale en Guadeloupe est entré dans une phase de
dangerosité et ne permet plus de répondre à l'exigence de qualité requise par une éthique minimale. Il lui
demande de lui indiquer ce qu'il compte faire de toute urgence pour redresser la situation et éviter une
catastrophe dans le service public.

Texte de la réponse

L'agence régionale de l'hospitalisation de Guadeloupe, mise en place le 1er octobre dernier, a pris clairement
conscience des handicaps de la région en matière de prise en charge des problèmes de santé mentale.
Notamment l'élaboration du schéma régional d'organisation sanitaire en psychiatrie, garant de la mise en place
d'un dispositif de soins cohérent et adapté aux besoins de la population, apparaît comme une priorité. C'est
pourquoi l'ARH a demandé à la mission nationale d'appui en santé mentale, chargée d'assister les services
déconcentrés et les ARH dans le domaine de l'organisation des soins en psychiatrie, de faire, dans les meilleurs
délais, un diagnostic de la situation et de proposer, en partenariat étroit avec tous les acteurs locaux, des
actions à court et moyen termes pour permettre à la Guadeloupe de parvenir à un niveau de prise en charge
satisfaisant. En outre, l'ARH a réservé une enveloppe financière pour la santé mentale dès l'exercice 1998. Les
premières dotations budgétaires seront accordées au cours du second semestre, en fonction des orientations
retenues suite aux travaux réalisés avec l'aide de la mission nationale. Cet effort se poursuivra sur plusieurs
années, les transformations à mettre en oeuvre devant s'incrire dans un programme pluriannuel.
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